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Depuis décembre 2018, la CFDT est  

première organisation syndicale en France, 
secteur privé et public confondu.

 17 avril 2020 
 Spécial covid-19 

L
e confinement va se poursuivre durant 
les quatre prochaines semaines et la 
perspective d’un début de déconfinement 
a été posée si différentes conditions sont 
réunies d’ici là.

 Quelles actions pour la cFDt ? 
#1  Poursuivre ses différentes actions auprès 

de l’État, de la direction de l’entreprise, 
mais également en proximité, grâce à vos 
représentants CFDT, afin de défendre vos 
droits et vous informer.

#2  Définir les volumes de trafics à assurer 
lors de la reprise d’activité et leurs 
modalités de mise en œuvre permettant 
d’assurer la protection des agents.

 les cheminots Démontrent  
 leur engagement au QuotiDien 
�  Des services voyageurs essentiels qui 

permettent notamment aux personnels 

soignants de continuer à se déplacer.
�  Des TGV médicaux qui permettent de 

transférer des personnes malades vers des 
hôpitaux moins en tension sur le territoire.

�  Des trafics de fret ferroviaire 
qui permettent de maintenir des 
approvisionnements de denrées et de 
matières essentielles à la nation. l

 criSe Sanitaire  
 la cFdt vouS inForme 
Lors de son discours télévisé du 13 avril,  
le président de la République a procédé à plusieurs 
annonces, dont une relative à la prolongation du 
confinement jusqu’au 11 mai prochain. Décryptage.

La CFDT saLue Le proFessionnaLisme  
eT L’engagemenT Des CheminoTs 
mobiLisés sur Le Terrain ou en 
TéLéTravaiL eT Leur rappeLLe qu’eLLe 
esT pLus que jamais à Leurs CôTés pour 
obTenir Les mesures De proTeCTion 
eT De séCuriTé Les pLus eFFiCaCes eT 
DéFenDre Leurs DroiTs.
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M
alheureusement, la direction de l’entreprise 
a refusé de satisfaire cette revendication de 
la CFDT et fait évoluer progressivement ses 
directives en la matière au fur et à mesure 
de cette crise sanitaire. 

 Début mars 
Les ASCT et les agents de la SUGE ont été les 
premiers agents à être dotés de deux masques, 
utilisables uniquement dans le cas de figure de prise 
en charge d’une personne à risque. La direction 
a étendu cette mesure mi-mars aux conducteurs 
circulant en équipement agent seul (EAS). 

 courant mars 
La direction a fait évoluer ces mêmes consignes 
en prévoyant la dotation de masques au sein des 
collectifs de travail afin de pouvoir assurer la prise 
en charge potentielle d’un agent malade sur son lieu 
de travail. 

 Fin mars 
La direction a décidé d’étendre la dotation de 
masques à hauteur de deux masques par journées 
de service pour les agents travaillant à plusieurs de 
façon proche et prolongée (une partie des agents 
de maintenance du matériel et de l’infrastructure, 
agents des centres de gestion du trafic ou de postes 
d’aiguillage à plusieurs opérateurs).  

généralisation  
de l’utilisation 
du masque pour 
l’intégralité des 
agents concourant  
à la production
Depuis le mois de février, la CFDT 
revendique que l’ensemble des agents 
concourant à la production (exploitation 
et maintenance du réseau) soit doté de 
manière systématique de masques afin 
de renforcer l’efficacité des mesures de 
protection mises en œuvre. 
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 Début avril 
À la suite des nouvelles recommandations 
formulées le 3 avril par l’Académie de médecine 
et le directeur de la Santé qui encourageaient 
l’ensemble de la population à porter des masques, 
même alternatifs ou artisanaux aux masques utilisés 
par les soignants, la direction a décidé le 9 avril de 
faire à nouveau évoluer les mesures applicables : 
�  les agents en situation de travail collectif 

dans des locaux confinés ou sur des chantiers 
ne pouvant respecter la distance barrière d’un 
mètre tout ou partie de leur journée de service 
peuvent porter un masque pendant leur période 
de travail (dotation d’un masque pour 4 heures 
travaillées) ;  

�  les agents qui peuvent se retrouver face  
au public ou seraient obligés de prendre 
en charge un collègue malade sans pouvoir 
appliquer les gestes barrières peuvent s’ils le 
souhaitent porter un masque ;

�  les ASCT, les agents de la SUGE et les 
conducteurs en EAS peuvent porter un masque 
s’ils le souhaitent.  

La CFDT ne parTage pas CeTTe  
approChe De La DireCTion eT exige  
Toujours que L’inTégraLiTé Des agenTs 
ConCouranT à La proDuCTion soiT DoTée De 
masques De proTeCTion. 

 Ça se passe ailleurs... 
La CFDT constate que d’autres groupes ou 
entreprises comme la RATP ont déjà opéré de 
tels choix qui permettent à la fois de renforcer 
les moyens de protection des agents et de faire 
diminuer les vecteurs de contagion du virus. 

 Des masQues Dans les trains ? 
Dans son discours du 13 avril, le président de 
la République a indiqué que le port du masque 
de protection « pourra devenir systématique, 
notamment dans les transports en commun 
et pour les professions les plus exposés ». Le 
président du Groupe public unifié s’est inscrit dans 
le prolongement des annonces du chef de l’État 
lors de son audition au Sénat en s’exprimant pour 

un port systématique du masque dans les trains à 
partir du 11 mai prochain.

 la cFDt relève  
 Deux contraDictions majeures 
#1  Si la question de la protection des usagers 

doit évidemment être posée, celle des agents 
concourant à la production des services 
ferroviaires doit au préalable avoir été traitée et 
ce n’est pas le cas aujourd’hui. 

#2  L’échéance du 11 mai est illogique d’un point de 
vue sanitaire et c’est dès à présent qu’il faudrait 
doter les usagers de masques.

 la cFDt DemanDe la  
 généralisation Du port De masQue  
 pour l’intégralité Des agents ! 
Si la question de la protection des usagers 
doit évidemment être posée, celle des agents 
concourant à la production des services ferroviaires 
doit au préalable avoir été traitée et ce n’est pas le 
cas au sein du Groupe Public SNCF. Il est logique 
que les efforts en équipement soient orientés vers 
les personnels soignants, mais les cheminots sont 
également engagés pour répondre aux obligations 
de service public et ils ne doivent en aucun cas 
payer de leur santé les carences de l’État et de la 
direction de la SNCF. La CFDT demande également 
aux médecins du travail SNCF de se positionner 
en faveur d’un usage du masque pour tous les 
agents concourant à la production. Sur ce point, la 
CFDT rappelle que la décision prise par la direction 
de la RATP le 7 avril de doter l’intégralité de ces 
salariés en production de masques a été le fruit 
d’une prescription prise le 6 avril par les médecins 
du travail de la RATP qui recommandait le port de 
masques chirurgicaux ou alternatifs. l

pour La CFDT, iL ne peuT pas Y avoir  
De proDuCTion sans proTeCTion !  
nous inviTons Tous Les CheminoTs qui 
n’auraienT pas L’assuranCe De pouvoir 
eFFeCTeur Leur serviCe en TouTe séCuriTé 
De s’exTraire D’une siTuaTion De TravaiL 
poTenTieLLemenT Dangereuse.
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L
a direction du Groupe public unifié a décidé 
de retranscrire ces mesures législatives en 
imposant aux cheminots la pose de cinq 
jours de repos au cours du mois d’avril 
2020. Concernant les congés, la direction 

a fait le choix de ne pas ouvrir de négociations 
sur ce thème. Elle a diffusé le 30 mars une note 
de référence spécifique destinée à reprendre les 
« recommandations posées en matière de congés et 
repos pendant la période de crise sanitaire ». 

 la cFDt Déplore 
Cette note est venue fixer un certain nombre  
de règles qui constituent des décisions unilatérales 
de la direction, mais qui ne sont en aucun cas les 
fruits d’une négociation. La CFDT a exprimé à 
plusieurs reprises son désaccord de fond avec la 
direction sur différentes mesures injustes contenues 
dans cette note. La CFDT a notamment revendiqué 
une ouverture plus large de l’éventail du choix 
des repos concernés (repos périodique, repos 
hebdomadaire, repos compensateur, repos pour 
jour férié chômé, repos compensateur pour jour 
férié chômé).

obligation de  
pose de cinq jours  
de repos au cours  
du mois d’avril
Le gouvernement a légiféré dans le 
cadre de la loi d’urgence du 24 mars et 
de l’ordonnance du 26 mars 2020 pour 
permettre aux entreprises d’imposer à 
leurs salariés la prise de 10 jours de repos 
maximum jusqu’au 31 décembre 2020. 
L’ordonnance prévoit également que six 
jours de congés puissent être imposés, 
mais uniquement si un accord de branche 
ou d’entreprise est négocié et conclu. 

#2
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 la Direction a tenu compte  
 De certaines alertes De la cFDt 
#1  Les annulations de congés ou  

de repos doivent se faire à l’initiative  
du salarié : ainsi, ces annulations ne peuvent  
pas être imposées.

#2  La note précise que les périodes de  
fermeture des établissements scolaires 
comprennent les week-ends. 

#3  Les salariés à temps partiel devront poser  
un nombre de repos proportionnel à leur  
durée de travail. 

 Quelle pose De congés ? 
La CFDT a également demandé que les délais  
de pose des congés issus de reliquats de l’année 
2019 soient étendus jusqu’au 31 mai 2020 et que 
ceux-ci puissent faire l’objet d’une pose rétroactive 
dans le compte épargne-temps (CET) des agents 
qui le souhaitent. 
Sur ce point spécifique, lors de la table ronde du 
9 avril, la direction a indiqué aux organisations 
syndicales que les reliquats de congés 2019 non pris 
au 31 mars 2020 seraient tout bonnement perdus ! 
La CFDT est immédiatement intervenue pour 
rappeler à la direction les dispositions spécifiques 
existantes au sein du chapitre 10 du statut et du 
GRH 0143 qui prévoit que « les congés qui n’ont 
pu être donnés avant le 31 octobre font l’objet 
d’un programme d’attribution avant le 31 mars 
de l’exercice suivant, compte tenu, dans toute la 
mesure du possible, des desiderata des agents ».  

 une inégalité De traitement  
 inacceptable pour la cFDt entre  
 les cheminots ! 
Le guide méthodologique intègre une évolution 
sur les reliquats de congés 2019 et prévoit que 
« tous les congés posés sur cette période – du 
16 mars au 30 avril 2020 – seront pris en compte, 
même s’il s’agit de congés reportés de 2019 ». 
Cette nouvelle rédaction, bien que plus positive 
que la précédente, ne répond pour autant pas aux 
revendications de la CFDT et laisse ouvert le champ 
à de possibles interprétations de la réglementation. 
De plus, l’application de cette note unilatérale pose 
de nombreuses questions qui demeurent encore 
à ce jour sans réponses et sur lesquelles la CFDT 

avait interpellé la direction dès la communication 
aux organisations syndicales du projet de texte. 
De multiples divergences d’applications des 
mesures reprises dans cette note ont également été 
constatées entre les différentes entités. 
Le guide méthodologique diffusé le 14 avril a 
vocation à venir clarifier de nombreux points de la 
note du 30 mars. Ce guide devait à l’origine être 
produit début avril, mais la direction n’a pas été en 
mesure de procéder à sa diffusion avant la date du 
10 avril qu’elle a imposé aux cheminots pour la pose 
de leurs 5 jours de repos durant le mois d’avril. 

 la cFDt conteste cette méthoDe  
 Qui consiste à DiFFuser Des Documents  
 De réFérence sans ceux D’application 
Le premier projet de ce guide est parvenu à la  
CFDT en fin de semaine dernière. Il contenait 
de multiples informations erronées, mais 
également des interprétations très erratiques de la 
réglementation. La CFDT a exigé que la direction 
revoie rapidement sa copie et diffuse un guide 
constituant un véritable document d’application et 
apportant les clarifications nécessaires et conformes 
à la réglementation en vigueur. 
La CFDT Cheminots a procédé à l’analyse de 
ce document, qui apporte plusieurs précisions 
demandées par la CFDT. Ce guide contient 
malheureusement aussi d’importants reculs par 
rapport à des éléments antérieurs. 
C’est notamment le cas des repos compensateurs 
pour jour férié chômé qui ont été exclus des types 
de repos pouvant être posés par les agents. 
En matière de rémunération, la direction 
conditionne désormais à une notion « éventuelle » 
le paiement de l’indemnité compensatrice 
exceptionnelle de service restreint, ce qui est 
contraire aux dispositions figurant dans la note 
relative à la rémunération diffusée le 25 mars 
dernier. l

La CFDT CheminoTs Déposera une DCi 
naTionaLe eT meTTra en Œuvre Tous Les 
Leviers DonT eLLe Dispose aFin De réTabLir 
Les agenTs Dans Leurs DroiTs !
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S
i la mise en place de l’activité partielle  
permet à la SNCF d’obtenir des aides de 
l’État dans une période de crise sanitaire 
et de difficultés économiques importantes, 
de nombreux points restent néanmoins à 

clarifier. Le gouvernement doit notamment faire 
paraître un décret spécifique fixant les modalités 
de recours à l’activité partielle pour les entreprises 
publiques donc le Groupe public SNCF. 

 activité partielle :  
 la cFDt cheminots exige Des garanties  
 pour les agents 
#1  Aucun impact sur la rémunération des agents. 
#2  Garantie de l’intégralité des droits sociaux liés 

au temps de présence dans l’entreprise. Cela 
inclut notamment les droits liés à la retraite, 
les dispositifs de progression salariale liés à 
l’ancienneté, le nombre de repos et de congés, 
les primes et gratifications diverses qui seront 
calculées sur l’exercice 2020 et versées en 2021 
(primes, GIR, intéressement, etc.). 

#3  Nécessité de poser un cadrage et un pilotage 
national permettant d’assurer une mise en 
œuvre uniforme de l’activité partielle au sein du 
Groupe public unifié. 

#4  Garantie que le dispositif ne sera pas dévoyé 
par des entités qui demanderaient aux agents 
placés en chômage partiel de travailler sur ce 
même temps. De telles dérives sont purement et 
simplement illégales.

 ces éléments ne sont pas  
 consoliDés à ce staDe 
La CFDT Cheminots a adressé un courrier au 
gouvernement sur la mise en place de l’activité 
partielle au sein du Groupe public SNCF en 
demandant que plusieurs mesures ou dérogations 
spécifiques soient mises en place par l’État. l

pour La CFDT, Le reCours à L’aCTiviTé 
parTieLLe ne DoiT avoir auCun impaCT  
pour Les CheminoTs. La CFDT veiLLera  
à une appLiCaTion sTriCTe eT LégaLe.

le recours  
à l’activité  
partielle
L’ordonnance du 27 mars 2020  
portant mesures d’urgence en matière 
d’activité partielle a étendu ce dispositif 
aux entreprises publiques, dont la SNCF. 
Peu après la parution de l’ordonnance, la 
direction du Groupe public unifié a annoncé 
le recours à l’activité partielle et a lancé 
sans attendre les démarches de mise en 
œuvre dans les établissements. 

#3
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L
a direction a fait le choix de ne pas donner 
suite à cette démarche qui aurait pourtant 
permis de poser des garanties fortes dans le 
cadre d’un référentiel commun et transverse 
au Groupe public unifié.

 la cFDt Déplore 
La méthode retenue est celle d’un renvoi à des 
PCA par SA ou par activité, mises en place de 
manière unilatérale, sans aucune négociation avec 
les organisations syndicales. Au-delà de la mise en 
place de ces PCA, la direction a annoncé qu’elle 
souhaitait organiser plusieurs tables rondes en 
lien avec les « modalités de reprise ». Elles ont 
comme objectif de partager avec les organisations 
syndicales « l’analyse des niveaux d’activité réalisés 
dans les différents secteurs de l’entreprise, ainsi que 
les modalités de reprise d’activité ». 

 Quatre tables ronDes  
 seront organisées D’ici le 10 mai 
#1  Réseau (circulation, maintenance & travaux).
#2  Voyageurs (Voyages, TER, Transilien &  

Direction industrielle). 
#3  Fret. 
#4  Gares & Connexions et autres activités  

(SUGE, fonctions supports).

 la Direction a proposé trois volets  
 Qui Feront l’objet D’échanges Dans  
 le caDre De ces concertations 
�  Volet sanitaire et protection des salariés : 

mesures barrières, dotation de matériel, 
conditions de travail, gestion du déconfinement, 
fiches métiers, etc. 

�  Volet industriel : maintien de l’outil industriel, 
préparation des reprises, anticipation des 
besoins, prévisibilité de la montée en charge, etc.

�  Volet social : aménagement et organisation  
du travail, évolution du recours à l’activité 
partielle, etc. l

La CFDT sera parTie prenanTe Dans Le CaDre 
De Ces DiFFérenTes TabLes ronDes en Lien 
aveC ses objeCTiFs De DéFense De La séCuriTé, 
De La sanTé eT Des DroiTs Des CheminoTs.

plans de continuité  
et conditions de 
reprise de l’activité
La mise en place du chômage partiel  
au sein des établissements devrait  
passer par la négociation d’un plan de 
continuité de l’activité (PCA). La CFDT a 
adressé le 20 mars dernier un courrier 
au président du Groupe public unifié 
demandant l’ouverture de négociations 
immédiates d’un PCA.
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